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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« ou de programmeur dans une entreprise de radiodiffusion ou de télévision ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre incompatible l’exercice de l’activité d’agent artistique avec
celle de diffuseur audiovisuel, afin d’éviter que l’artiste soit sous la dépendance économique de la
personne qui le représente.


